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En 2010, Robert Badinter, alors sénateur, avocat et ancien Ministre de la Justice, traite des rapports 
complexes qu’entretiennent magistrats et historiens, en revenant sur le procès de Robert Faurisson ou bien sur les 
lois mémorielles.

Dans cette archive de 2010 de la conférence de clôture des Rendez-vous de l’Histoire, Robert Badinter, 
avocat et homme politique français, retrace les interactions entre justice et histoire au XXe siècle, et leurs 
évolutions. La création du concept juridique de crimes contre l’humanité a en effet été un bouleversement, 
marquant l’entrée de l’Histoire dans le droit.

Établi au cours des procès de Nuremberg de 1945, le concept juridique de crime contre 
l’humanité est à l’origine de la transformation des rapports entre magistrats et historiens. 
L’imprescriptibilité des crimes contre l’humanité, définie en 1964 en France, permet en effet de 
juger des faits datant de plusieurs décennies. “Nous nous trouvions en présence d’une situation 
inédite : les faits que l’on avait jugés s’inscrivaient dans des temps qui étaient déjà anciens”, estime 
ainsi Robert Badinter. Les travaux des historiens sur la participation du régime de Vichy à la Shoah, 
et l’action de la société civile ont ensuite permis l’ouverture de nouveaux procès historiques.

Robert Badinter nous invite à prendre la mesure des mutations dans les relations entre les 
historiens et les magistrats que les lois mémorielles ont engendrées. Il s’inquiète en effet de ce que la 
liberté de l’historien puisse être mise en danger par une écriture de l'histoire et que l'histoire puisse 
se faire par la loi : “ L’historien a pour mission dans la mesure du possible d’établir l’histoire. Il ne peut pas y 
avoir une histoire officielle dite par le législateur, législateur qui par définition est l’expression de forces 
politiques."

=> À écouter sur radio france
=> pour plus de précision sur Faurisson
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https://www.radiofrance.fr/savoirs-plus/podcasts/les-archives-des-rendez-vous-de-l-histoire/robert-badinter-justice-et-histoire-7524447
https://www.lemonde.fr/police-justice/article/2018/04/13/le-negationniste-robert-faurisson-deboute-de-son-proces-contre-le-monde_5285249_1653578.html


  

HISTOIRE ET JUSTICE, 
(le cadre des procès de crimes contre l'humanité dans les années 1980-1990)

Article de H ROUSSO, Les historiens font justice, Le Monde, 16 octobre 2010 (extraits)

Les procès pour crimes contre l'humanité constituaient une forme de seconde épuration. Ils 
ont par ricochet suscité de nouvelles recherches sur celle de 1945, sur la dénazification et sur 
l'épuration du communisme, notamment en Allemagne. Inscrits dans l'ère de la mémoire, ces 
travaux ont éveillé la curiosité sur la manière dont une société fait semblant d"'oublier" les crimes - 
prescription, grâce, amnistie - ou, au contraire, en maintenant le souvenir perpétuel - 
l'imprescriptibilité.

Enfin, ces procès ont contribué à modifier les relations entre le droit, la justice et l'histoire. 
Conçus pour être à la fois des lieux de parole pour les derniers témoins de la Shoah et des lieux 
d'expertise appelant des historiens à la barre pour apprécier des faits anciens, ils ont inversé un 
vieux rapport de forces.

Alors que les historiens avaient cherché depuis plus d'un siècle à s'affranchir d'une rhétorique
normative - comprendre plutôt que juger -, ils ont été pris à nouveau, un siècle plus tard, dans des
paradigmes juridiques et judiciaires. Ils ont pris l'habitude d'utiliser des qualifications criminelles à 
la place de concepts historiographiques (génocide, crime contre l'humanité), ils ont même contribué 
à en créer de nouvelles (négationnisme).

Ils se sont divisés sur le fait que la loi puisse dire l'histoire. Ils se sont donc retrouvés, au moins 
pour certains, dans la situation paradoxale d'être non plus simplement des analystes du monde 
juridique et judiciaire, mais aussi des acteurs contribuant à consolider et à produire normes et 
jugements. A faire en somme, justice eux-mêmes.
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La question des lois mémorielles, années 1990 - 2000
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ANNEXES
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1997
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